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Décision Générale colonial

Décision n° 57-427-1932  Promotions. Reclassements. Rappels 
d’ancienneté.
n° 57-427-1932

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

11 juin 1932

Numéro JO

n° 427 du 30/06/1932
Date  du numéro

30 juin 1932

T E X T E  I N T É G R A L

ont inscrits au tableau d’avancement de l’année 1932 : Cadre des services civils, — Pour le grade d’adjoint principal de classe 

exceptionnelle avant deux ans à compter du 17 février 1932 : M. Dupont (Christian), adjoint principal des services civils après 

quatre ans. Pour le grade d’adjoint avant dix-huit mois a compter du 1er octobre 1932 : M. Blajan (Julien), commis après 

dix-huit mois. Cadre des travaux publics. — Pour le grade d’adjoint technique de 1erclasse à compter du 1er janvier 1932 : M. 

Arnaud, adioint technique de 2e classe, Cadre des douanes. — Pour le grade de vérificateur-adjoint avant deux ans à compter 

du 1er janvier 1932 : M. Dufaud (Roger-Arthur-André), contrôleur avant deux ans. Ceux ans à compter du 1er janvier 1932 

: M. Barrès (Georges), commis principal après dix-huit mois. Sont inscrits au tableau complémentaire de l’année 1930, à la 

suite des arrêtés de reclassement les concernant : Cadre des services civils. — Pour le grade d’adjoint principal de classe 

exceptionnelle avant deux ans à compter du 20 avril 1950 : M. Diderrich (Arthur), adjoint principal des services civils après 

quatre ans. Pour le grade d’adjoint principal de classe exceptionnelle avant deux ans à compter du 11 juin 1932 : M. Rivière 

(Joseph), adjoint principal des services civils après quatre ans,
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